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La séance est ouverte à 10 h 20. 
 
 

Point 31 de l’ordre du jour : Office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de 
Palestine au Proche-Orient (suite) 
 

Point 32 de l’ordre du jour : Rapport du Comité 
spécial chargé d’enquêter sur les pratiques 
israéliennes affectant les droits de l’homme du 
peuple palestinien et des autres Arabes des territoires 
occupés (suite) 
 

1. Le Président déclare qu’il aimerait reporter cette 
séance en raison de la reprise de la dixième session 
extraordinaire d’urgence de l’Assemblée générale et 
afin de ne pas gaspiller les installations de conférence 
affectées au Comité. 

2. Mme Rasheed (Observateur pour la Palestine) 
demande au Comité de surseoir à toute décision sur les 
projets de résolution au titre des points 32 et 33 jusqu’à 
la semaine suivante pour laisser plus de temps aux 
consultations avec les délégations intéressées. 

 3. M. Taalas (Finlande), parlant au nom de l’Union 
européenne, approuve cette demande.  

4. Le Président en conclut que le Comité souhaite 
reporter l’examen des projets de résolution en question 
à la semaine suivante. 

5. Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 10 h 25. 


